
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ADHERENTS DE LA FEDERATIONLES ADHERENTS DE LA FEDERATIONLES ADHERENTS DE LA FEDERATIONLES ADHERENTS DE LA FEDERATION    

 

 

La Fédération des écomusées et des musées de 
société accueille uniquement des établissements ; 
chacun est représenté par son directeur, son 
conservateur ou une personne dûment mandatée. 

 
Article V des statuts :  

 
« L'association se compose de membres actifs, de 
membres associés et de membres d'honneur. 
 
Sont membres actifs les écomusées, musées de 
société, musées de synthèse, centres 
d’interprétation et toutes autres institutions de 
valorisation patrimoniale à but non lucratif ayant 
l’homme et le territoire pour objet quel que soit leur 
statut (national, régional, départemental, municipal, 
intercommunal ou associatif de droit privé à but non 
lucratif) ou leur situation (existants ou en 
préfiguration). 
 
Quel que soit le cadre patrimonial des 
établissements, la nature et le thème des 
collections, les membres actifs de la Fédération 
développent leurs projets culturels autour d'un 
territoire, de son patrimoine et de sa société, avec 
l'appui d'une équipe professionnelle bénévole ou 
salariée. Ouverts et attentifs à tous les publics, les 
membres de la Fédération inscrivent leurs actions 
dans une dynamique de développement culturel, 
économique et social raisonné. » 
 
 
 
 

LA PROCEDURE D’ADHESIONLA PROCEDURE D’ADHESIONLA PROCEDURE D’ADHESIONLA PROCEDURE D’ADHESION    

 
 
1/ Envoyer le dossier d’adhésion. 
 
2/ Joindre des documents (dépliant, plaquette 
d’information, publication…) sur votre 
établissement, ses services et ses réalisations. 
 
3/ Un représentant de la Fédérations visite la 
structure. 
 
4/ La demande d’adhésion est examinée lors du 
conseil d’administration qui statue sur les 
adhésions. 
 
5/ Les documents publiés par le musée doivent faire 
mention de l’appartenance à la Fédération des 
écomusées et des musées de société. 
 
 

LA COTISATIONLA COTISATIONLA COTISATIONLA COTISATION    

 
 
La cotisation d’adhésion est fixée à 200€ pour toute 
nouvelle adhésion en cours d’année.  
 
Ensuite elle est modulée selon la fréquentation 
globale de l’établissement, en quatre niveaux de 
cotisation : 
 

Nombre de visiteurs Cotisation 
< 10 000 220 € 

10 001 à 50 000 440 € 
50 001 à 99 999 660 € 

+ 100 000 880 € 
 

 

2, avenue Arthur Gaulard 
25000 BESANCON 
Tél. 03 81 83 22 55 
Fax 03 81 81 08 92 
Courriel : contact@fems.asso.fr 
Site : www.fems.asso.fr 

MODALITES D’ADHESION  
 


